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1)- MISSION : 

Nous soussigné, Christian MONTFORT, avons été désigné par Madame la Présidente du 

Tribunal Administratif de Marseille en qualité de commissaire enquêteur pour conduire 

l'enquête publique en vue d’autoriser le Grand Port Maritime de Marseille (GPMM) (maître 

d’ouvrage) à mettre en œuvre et à exploiter des systèmes de collecte et de traitement des 

eaux issues de la réparation navale dans les bassins Est sur la commune de Marseille. 

 

Par arrêté du 11 mai 2021 (dossier N°123-2020 AE), Monsieur le Préfet des Bouches-du-

Rhône a ordonné l’ouverture de l'enquête publique relative à ce projet. Cette enquête devant 

se dérouler durant un mois, du lundi 28 juin au mercredi 28 juillet 2021 inclus.  

Le commissaire enquêteur devant se tenir à la disposition du public en Mairie de Marseille, 

40 rue Fauchier, les : 

- lundi 28 juin 2021de 9 heures à 12 heures 

- jeudi 8 juillet 2021 de 13h45 à 16h45  

- mardi 13 juillet 2021 de 13h45 à 16h45 

- vendredi 23 juillet 2021 de 9 heures à 12 heures  

- mercredi 28 juillet 2021 de 13h45 à 16h45 

Le présent rapport a pour objet de rendre compte de l'exécution de cette mission, qui 

consistait en : 

-ouvrir, coter et parapher le registre d'enquête à feuillets non mobiles déposé en Mairie 

de Marseille (40 rue Fauchier) en vue de sa consultation par le public et de recevoir 

ses observations éventuelles 

-recevoir personnellement les observations écrites ou orales du public en Mairie de 

Marseille (40 rue Fauchier) aux jours et heures énoncés dans l’arrêté de Monsieur le 

Préfet des Bouches-du-Rhône  

-recevoir les autres observations écrites adressées par correspondance au 

commissaire enquêteur en Mairie de Marseille 

 -recevoir les autres observations écrites adressées par voie électronique à l’adresse 

courriel suivante :    pref-ep-gpmm-eauxcarenage@bouches-du-rhone.gouv 

-clore et signer les registres d'enquête à l'expiration du délai d'enquête  

-examiner les observations recueillies, consignées ou annexées au registre d'enquête 

-rencontrer, dans la huitaine, le responsable du projet et lui communiquer les 

observations écrites et orales du public, consignées dans un procès-verbal de 

synthèse en l’invitant à produire, dans un délai de quinze jours, un mémoire en 

réponse 

-dans les trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, adresser à Monsieur 

le Préfet des Bouches-du-Rhône le dossier d’enquête et le registre accompagnés d’un 

rapport relatant le déroulement de l’enquête et des  conclusions motivées du 

commissaire enquêteur. Simultanément, transmettre une copie du rapport et des 

conclusions motivées à Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Marseille 

-mettre en place et piloter le dispositif (appelé tutorat) tel que prescrit par la Charte du 
Tutorat des Nouveaux Commissaires Enquêteurs adhérents à la Compagnie des 
Commissaires Enquêteurs de Provence Alpes (CCEPA), depuis la nomination du 
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tutoré jusqu’à la remise du rapport sur cette mission de tutorat au Tribunal 
Administratif et à la CCEPA. 

 

2)- PUBLICITE DE L'ENQUETE : 

L’article 4 de l’arrêté du 11 mai 2021 stipule qu’un avis au public établi conformément aux 

dispositions de l’article R.123-9 du code de l’environnement sera publié par voie d’affiches 

par les soins du maire de Marseille, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête 

publique et durant toute sa durée. Cette formalité devant être attestée par un certificat établi 

par le maire de Marseille. 

Ce même avis devant être affiché sur le lieu prévu pour la réalisation du projet, dans les 

mêmes conditions de délai et de durée. 

Conformément à cet article, dès le 11 juin 2021 l’avis au public a été régulièrement affiché 

sur la voie publique, de manière parfaitement visible et lisible : 

-rond point Fontaine des Tuiles, 13016 Marseille 

-porte 5 du GPMM, chemin du Littoral, 13016 Marseille 

-porte 4 du GPMM, chemin du Littoral, 13015 Marseille 

-porte 4 du GPMM, bâtiment Bureau des Titres et Circulation, 13015 Marseille 

-porte 3C du GPMM, chemin du Littoral, 13002 Marseille 

-porte 2C du GPMM, boulevard des Bassins de Radoub, 13002 Marseille 

-siège du GPMM, 23 place de la Joliette, 13002 Marseille 

Cet affichage a fait l’objet d’un procès verbal de constat dressé par la société d’huissiers de 

justice associés HEXACTE, joint en annexe 1 au présent rapport. 

Dès le 11 juin 2021 et pendant toute la durée de l’enquête, ainsi qu’en attestent les certificats 

d’affichage (joints en annexe 2 au présent rapport) établis par le maire de la commune de 

Marseille, l’avis au public a été régulièrement affiché sur la voie publique  

-à la porte de l’Hôtel de Ville 

-à la mairie des 15e et 16e arrondissements 

-sur le hall d’entrée de la Mairie de Marseille, au 40 rue Fauchier (le commissaire 

enquêteur a constaté par lui-même l'affichage de cet avis au public).  

L’article 4 de l’arrêté du 11 mai 2021 stipule de plus que cet avis d’enquête sera en outre 

publié par les soins du Préfet des Bouches-du-Rhône, dans deux journaux à diffusion 

régionale ("La Provence" et "La Marseillaise") dans les quinze jours au moins avant 

l’ouverture de l’enquête, et rappelé à l’identique dans les huit premiers jours de celle-ci. 

Conformément à cet article, l’avis a fait l’objet de deux parutions dans les journaux "La 

Marseillaise" les 1er et 30 juin 2021 et "La Provence" les 28 mai et 29 juin 2021. Copies de 

ces parutions sont jointes en annexe 3 au présent rapport. 

Enfin, cet avis devait être inséré sur le site internet de la préfecture des  Bouches-du-Rhône 

quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête publique et durant toute sa durée 

L’avis d’enquête a été publié sur le site internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône 

quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête publique et durant toute sa durée. 
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3)- CONSTITUTION DU DOSSIER D'ENQUETE : 

Le dossier d'enquête visé à l'Article 3.2 de l'arrêté du 11 mai 2021 de Monsieur le Préfet des 

Bouches-du-Rhône est constitué des dossiers suivants : 

-dossier de demande d’autorisation (version du 19 août 2020), établi par le bureau 

d’études Artelia 

-résumé non technique (version du 6 mai 2021) 

-demande d’autorisation environnementale en date du 31 août 2020 

-décision de l’Autorité Environnementale en date du 18 décembre 2019 soumettant le 

projet à évaluation environnementale 

-avis de l’Agence Régionale de Santé PACA du 8 octobre 2020 

-avis du Département des Recherches Archéologiques, Subaquatique et Sous-Marines 

(DRASSM) du 27 novembre 2020 

-avis N°2020-113 de l’Autorité Environnementale, délibéré le 24 mars 2021  

-mémoire en réponse à l’avis N°2020-113 de l’Autorité Environnementale, validé par 

GPMM le 6 mai 2021  

-copie de l’arrêté du 11 mai 2021 pris par Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône, 

ordonnant l’ouverture de l'enquête publique en vue d’autoriser le GPMM à mettre en 

œuvre et à exploiter des systèmes de collecte et de traitement des eaux issues de la 

réparation navale dans les bassins Est sur la commune de Marseille.. 

-un registre d’Enquête Publique à feuillets fixes paraphés par mes soins, déposé en 

Mairie de Marseille (40 rue Fauchier) 

-avis d’enquête publique adressé par la Préfecture des Bouches-du-Rhône au maire de 

Marseille, et destiné à l'affichage  

 

4)- LE PROJET : 

41)-Les installations existantes : 

Le projet est situé sur le littoral de la ville de Marseille, dans l’emprise portuaire des bassins 

Est du Grand Port Maritime de Marseille (GPMM). 

Il concerne les neuf formes de réparation navale (bassins de radoub) en exploitation, et 

numérotées de 1 à 6 et de 8 à 10, la forme 7 n’étant plus exploitée comme bassin de radoub. 

Les opérations de carénage visent à enlever les salissures marines fixées sur la coque des 

navires (nettoyage haute-pression, sablage, ponçage), à réparer les points de corrosion et à 

repeindre la carène. La plupart des peintures antisalissure contiennent un produit biocide 

permettant de détruire ou repousser les organismes qui veulent se fixer. 

Le GPMM a amodié ces bassins de radoub à trois entreprises de réparation navale 

différentes : 

- Sud Marine Shipyard pour les formes 1 et 2 

- Palumbo Super Yacht pour les formes 3 à 6 

- Chantier Naval de Marseille pour les formes 8, 9 et 10 

Chaque site comporte : 

-une pompe d’épuisement qui permet de mettre à sec la forme lorsque le bateau est entré 

-une pompe d’assèchement qui permet de maintenir au sec la forme une fois vide.  
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Ces eaux sont rejetées dans les bassins portuaires. 

Seuls les bassins 8, 9 et 10 font l’objet d’arrêtés d’autorisation d’exploitation au titre des 

ICPE, qui fixent un échéancier de mise en conformité des installations de traitement des 

effluents. 

Sur ces trois sites, les eaux souillées par les activités de réparation navale font l’objet d’un 

traitement réalisé par des installations provisoires mais la ségrégation des eaux de mer 

propres n’est pas efficace, ce qui entraine un volume de traitement conséquent et dilué, 

provoquant ainsi une saturation des systèmes de traitement. 

Les six autres formes ne sont équipées d’aucun système de traitement et les effluents sont 

directement rejetés à la mer. 

 

42)-Le projet : 

421)-Les motifs : 

Dans l’objectif de préserver le milieu marin, le Grand Port Maritime de Marseille a engagé un 

projet de modernisation des systèmes de traitement des effluents de carénage issus de 

l’activité des chantiers navals dans les formes de radoub. 

La principale problématique venant de la présence importante d’eau de mer qui se mélange 

aux eaux de carénage, il convient d’équiper le fond des formes pour permettre : 

-de séparer les eaux non polluées (eaux de mer ou pluviales) des eaux polluées issues 

des activités de réparation navale  

-d’installer sur les terre-pleins des ouvrages de stockage et de traitement de ces eaux 

souillées. 

 

422)-La solution proposée : 

Pour chacune des formes, les eaux souillées de carénage seront séparées des eaux claires. 

Le principe de ségrégation prévoit, en fond de chaque forme :  

-un compartiment de collecte des eaux claires avec un rejet direct dans le port via les 

pompes d’assèchement 

-un compartiment dédié aux eaux souillées qui seront collectées et passeront par les 

phases de dégrillage grossier, dessablage par décantation au fond des fosses, 

premier stockage dans des fosses de relevage en fond de forme. Ces eaux seront 

ensuite relevées avant  traitement vers les décanteurs particulaires sur les terre-

pleins, où elles traverseront : 

-un dégrillage fin 

-un débourbage /tranquillisation 

-une décantation lamellaire pour assurer la décantation des matières en 

suspension et la flottation des hydrocarbures légers ; 

-un stockage des boues décantées ; 

-un système siphoïde de sortie, avec obturation automatique en cas de présence 

d’hydrocarbure ; 

-un filtre oléophile 
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Pour affiner le traitement par temps sec, il est prévu une étape de filtration-adsorption visant 

à traiter les pollutions dissoutes de type métaux, hydrocarbures aromatiques polycycliques 

(HAP), pesticides, solvants, etc. 

Dans un premier temps il est prévu la mise en place d’un filtre à charbon actif et la zéolithe. 

En fonction des résultats réels de la filière de traitement dans la configuration définitive 

prévue, selon les contrôles effectués via l’autosurveillance mise en oeuvre, il pourra être 

envisagé la mise en oeuvre de modules de traitement complémentaires, notamment pour le 

traitement du tributylétain (TBT) aujourd’hui interdit d’emploi. 

Le dossier d’enquête présente des schémas qui localisent l’implantation des systèmes de 

traitement et des points de rejet prévus pour chaque forme. 

Ces rejets se feront dans les bassins portuaires, sous la surface de l’eau avec mise en place 

de clapets antiretour, conformément à la réglementation. 

 

5)- EFFETS DU PROJET SUR L'ENVIRONNEMENT : 

L’évaluation proposée dans le dossier est jugée complète par l’Autorité Environnementale. 

La séparation des flux d’eaux propres et d’eaux polluées ainsi que la mise en œuvre de 

nouveaux systèmes de traitement adaptés à la nature des polluants diminueront notablement 

les rejets de substances toxiques dans l’environnement marin. Les incidences en phase 

d’exploitation seront de ce fait nécessairement positives.  

La phase travaux n’étant pas non plus susceptible d’effet négatif, le projet n’aura 

globalement pas d’incidence significative sur l’environnement. 

Le dossier d’enquête publique présente une analyse de l’impact sur l’environnement, dont les 

éléments marquants sont exposés ci-dessous : 

 

51)- Impact visuel :  

Le projet se situe au sein de la ville de Marseille, à l’intérieur de l’enceinte portuaire du 

GPMM. Le site affiche un caractère industriel marqué et l’enjeu paysager au niveau des 

bassins qui abritent le projet est faible parce qu’il ne modifie pas l’existant.  

Le projet ne recoupe pas de périmètre de protection d’un monument historique. 

 

52)-Qualité des eaux :  

L’Autorité Environnementale a recommandé de justifier le choix des substances toxiques 

prises en considération dans les effluents au regard à la fois des concentrations relevées 

dans le milieu et de l’évolution de la réglementation sur les peintures anti-salissures.  

Le mémoire en réponse du GPMM recense les composés organiques les plus couramment 

rencontrés dans les eaux de carénage, et fait référence à la nouvelle réglementation 

européenne sur les biocides autorisés dans les peintures antifouling. 

L’étude d’impact fournit pour chaque paramètre une estimation majorante de son rejet dans 

les eaux du port.   

La comparaison avec les seuils de la réglementation montre que le projet conduit à des 

rejets inférieurs aux seuils réglementaires pour l’essentiel des polluants, à l’exception du 

plomb, du zinc et du cuivre. Mais les dépassements ainsi anticipés s’expliquent notamment 

par le caractère majorant de l’estimation. Il convient de noter également que les 
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concentrations des substances toxiques dans les effluents respecteront les seuils fixés par 

les agences de l’eau et les Directions Départementales des Territoires et de la Mer.  

L’incidence brute du projet en phase d’exploitation sur la qualité des eaux et des sédiments 

marins sera donc positive et permanente. 

En phase travaux, ceux-ci se dérouleront sur les terre-pleins et dans les formes hors d’eau. 

Ils ne comportent aucune activité polluante. En conséquence, les incidences sur les eaux 

seront nulles. 

Par ailleurs, et pour répondre plus particulièrement aux principaux enjeux environnementaux 

de son territoire, le GPMM et l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse ont décidé de 

conjuguer leurs efforts à travers la signature d’un contrat portuaire 2019-2022 sur le territoire 

« Baie de Marseille et Golfe de Fos ». 

Le programme d’action de ce contrat comprend notamment  la mise en place pour les 

bassins Est d’un Schéma Directeur de gestion des Eaux Pluviales (SDEP). 

 

53)-Qualité de l’air :  

Le projet a pour objectif d’améliorer la qualité des eaux. Il n’a pas pour objectif de réduire la 

pollution de l’air par les navires. 

A noter toutefois que le plan stratégique adopté en 2021 par le GPMM prévoit l’avitaillement 

électrique des formes 8 et 9 dans le cadre de la mise en service de l’avitaillement électrique 

du terminal du Cap Janet qui les jouxte. Cette mesure contribuera à réduire les émissions de 

dioxyde de carbone par les navires en réparation. 

En phase travaux, le chantier n’engendrera que des nuisances faibles relativement à 

l’ambiance industrialo-portuaire du site. Les mesures classiques de lutte contre les nuisances 

et risques accidentels de chantier sont prévues par le maître d’ouvrage.  

Sur la base des hypothèses retenues, le chantier émettra 455 tonnes d’équivalent CO2, soit 

environ 150 tonnes par année de travaux. 

 

54)-Impact sur l'environnement urbain et humain :  

La durée totale des travaux est de trois ans. Sur chacune des formes elle sera de deux à six 

mois, les travaux étant échelonnés pour maintenir l’activité de réparation navale pendant les 

travaux.  

Le nombre de rotations de camions est estimé à 500 sur la durée du chantier. Les riverains 

les plus proches sont situés de l’autre côté de l’A55 et les nuisances sonores portuaires, d’un 

niveau inférieur à celles de l’autoroute, ne seront donc pas perceptibles. 

 

6)- VARIANTES ENVISAGEES : 

L’Autorité Environnementale a  recommandé : 

-de compléter le dossier par les éléments qui démontrent que la technologie retenue 

correspond à la meilleure technique disponible. 

-d’envisager des variantes permettant de respecter la réglementation relative aux rejets 

dans l’eau. 
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Le mémoire en réponse du GPMM présente une analyse qualitative des trois grands 

principes de traitement disponibles : biologique, chimique et physique. Elle est résumée ci-

après : 

 

61)- Traitements biologiques : 

Le mémoire en réponse du GPMM précise : 

-les effluents à traiter comportent peu de matière organique dissoute biodégradable, sur 

laquelle ce type de traitement est pleinement efficace. 

-la présence de nombreux micropolluants et des chlorures perturbent ou inhibent le 

traitement biologique. 

-les activités de réparation navale génèrent des flux séquentiels de pollution à traiter 

dont le débit, la composition et la concentration ne sont pas réguliers. 

Ce mode de fonctionnement ne permet donc pas de maintenir un traitement efficace par des 

procédés biologiques.  

 

62)- Traitements chimiques : 

Ce type de traitements consiste en l’injection d’un ou plusieurs réactifs spécifiques aux 

polluants à traiter. 

Dans le cas des eaux polluées issues des activités de la réparation navale, la qualité des 

effluents est très différente en fonction des travaux réalisés, des bateaux sur lesquels les 

travaux sont réalisés et de la phase du chantier en cours. 

Ainsi, la variabilité de la qualité des effluents en jeu nécessiterait une adaptation en 

permanence du type et de la quantité de réactifs à injecter. Ceci présente de nombreux 

inconvénients : stockage en quantité de différents réactifs, délai pour obtenir des données 

sur la composition des effluents à traiter ou sur le type de réactif le mieux adapté, risque de 

surconsommer inutilement et de rejeter au milieu naturel des réactifs peu ou pas adaptés… 

La mise en place d’un traitement de type chimique est clairement inadaptée en l’occurrence. 

 

63)- Traitements physiques : 

La filière de traitement retenue pour le présent projet s’inspire du modèle préconisé par 

l’Agence de l’eau et le Centre d’études et d’Expertise sur les Risques, l’Environnement, la 

Mobilité et l’Aménagement (CEREMA) pour les aires de carénage conséquentes à proximité 

d’un milieu sensible.  

Elle se compose des étapes de traitement suivantes : 

-Dégrillage / tamisage, efficace sur les macro déchets 

-Décantation, efficace sur les matières en suspension (MES) et la pollution adsorbée 

-Filtre oléophile ou coalescent, efficace sur les hydrocarbures 

-Adsorption sur charbon actif et zéolithe, efficace sur les métaux, les hydrocarbures 

aromatiques polycycliques (HAP) et les solvants 

La filière de traitement ainsi retenue constitue le meilleur compromis pour garantir des 

rendements acceptables sur les paramètres de pollution les plus pénalisants pour le milieu, 

compte tenu des contraintes vues plus haut. 
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7)- DEROULEMENT DE L'ENQUETE : 

Le tribunal administratif souhaitait que cette enquête publique fût l’occasion d’organiser le 

tutorat de Mme Traglia-Cadière, récemment inscrite sur les listes comme commissaire 

enquêteur dans les Bouches-du-Rhône. 

Conformément à la « Charte du tutorat des nouveaux commissaires enquêteurs » conclue 

entre le tribunal administratif de Marseille et la CCEPA (Compagnie des Commissaires 

Enquêteurs de Provence-Alpes) il était nécessaire, pour terminer la procédure de mise en 

place du tutorat, que le commissaire enquêteur (tuteur) informe de ce fait l'autorité 

organisatrice de l'enquête ainsi que le maître d'ouvrage, et sollicite leur accord.  

Le 18 mars 2021, préalablement à l’ouverture de l’enquête, j’ai pris contact avec Mme 

Traglia-Cadière pour coordonner nos agendas, et adressé des courriels en préfecture 

(Autorité Organisatrice) et au GPMM (Maître d’Ouvrage) pour demander leur acceptation. 

Les documents afférents à ce tutorat figurent en annexes au présent rapport : 

-annexe 4 : Charte du tutorat des nouveaux commissaires enquêteurs CCEPA 

-annexe 5 : Déclaration sur I'honneur du tutoré de non intéressement à l’opération 

-annexe 6 : Acceptation d’enquête publique tutorée par l’Autorité Organisatrice 

-annexe 7 : Acceptation d’enquête publique tutorée par le Maître d’Ouvrage 

Après avoir reçu l’accord de l’Autorité Organisatrice et du Maître d’Ouvrage, après étude des 

documents constitutifs du dossier d’enquête, le commissaire enquêteur accompagné de 

Mme Traglia-Cadière s’est déplacé le 6 mai 2021 de 14 heures à 15 heures à la DDTM 

(service instructeur du dossier) pour y rencontrer M.Vincent Maire, évoquer quelques points 

particuliers du dossier et recueillir son avis sur les divers aspects techniques de celui-ci. 

Le 20 mai 2021 de 14 heures à 17 heures, le commissaire enquêteur accompagné de Mme 

Traglia-Cadière s’est déplacé au GPMM : 

-pour une réunion de présentation détaillée du projet avec  

-M. Didier GOLETTO (Chef du Département Services aux Navires et 

Marchandises) 

-Mme Jaklin AGOPIAN (Chargée de Mission au Département Services aux 

Navires et Marchandises) 

-M.Nicolas MALLIA (Responsable de l’Activité Réparation Navale) 

-suivie d’une visite accompagnée et commentée des neuf formes de radoub des 

bassins Est du port, avec les trois mêmes responsables portuaires. 

Le 27 mai 2021 de 15 heures à 15 heures, accompagné de Mme Traglia-Cadière, je me suis 

rendu en Mairie de Marseille (40 rue Fauchier) où étaient prévues les permanences pour la 

réception du public. Accompagnés de Mme Scharff (Chargée de gestion juridique à la 

Direction Générale Adjointe de l'Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine), nous avons pu 

visiter le local prévu, nous assurer de la présence du dossier d'enquête complet ainsi que 

des dispositions prises dans le contexte pandémique (COVID) que nous subissons. 

Le registre d’enquête a été ouvert, coté et paraphé par mes soins à l’ouverture de l’enquête à 

Marseille, le 28 juin 2021 à 9 heures. 

Le dossier d'enquête et le registre d'enquête ont été maintenus à la disposition du public en 

mairie de Marseille, les jours ouvrés aux horaires d'ouverture. 
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Le commissaire enquêteur a été à la disposition du public en Mairie de Marseille (40 rue 

Fauchier), les : 

- lundi 28 juin 2021de 9 heures à 12 heures 

- jeudi 8 juillet 2021 de 13h45 à 16h45  

- mardi 13 juillet 2021 de 13h45 à 16h45 

- vendredi 23 juillet 2021 de 9 heures à 12 heures  

- mercredi 28 juillet 2021 de 13h45 à 16h45 

Le dossier d'enquête et le registre d'enquête ont été mis à la disposition du commissaire 

enquêteur dès le lundi 28 juin 2021 et pendant toute la durée de l’enquête. 

Le registre d'enquête a été clos et signé par mes soins à l'expiration du délai d'enquête, le 

mercredi 28 juillet 2021 à 16h45. 

Le 5 août 2021, soit huit jours après la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur s'est 

rendu à Marseille au GPMM pour communiquer sur place à Mme Jaklin AGOPIAN (en 

charge du projet) les observations recueillies et lui remettre le Procès Verbal de Synthèse 

prescrit par l'arrêté préfectoral.  

Copie de ce Procès Verbal de Synthèse est jointe en annexe 8 au présent rapport. 

Le 10 mai 2021, le commissaire enquêteur a reçu dans le délai prescrit un courriel du GPMM 

tenant lieu de mémoire en réponse. Compte tenu de l’absence d’observations du public, le 

GPMM déclare n’avoir aucune observation à formuler. 

Copie de ce courriel est jointe en annexe 9 au présent rapport. 

 

8)- EXAMEN DES OBSERVATIONS : 

Il n’a été recueilli aucune observation du public. 

J’ai personnellement obtenu du maître d’ouvrage (GPMM) tous les éclaircissements 

nécessaires lors de l’entrevue et de la visite des installations portuaires du 20 mai 2021 et 

n’émets aucune observation personnelle. 

 

9) CONCLUSION  : 

Au terme de cette enquête publique, nous constatons qu’elle s’est déroulée dans les 

conditions prévues par les textes en vigueur et en conformité avec les dispositions de l’arrêté 

préfectoral du 11 mai 2021.  

La prise en compte des éléments figurant au dossier, les investigations effectuées et les 

informations obtenues ont permis au commissaire enquêteur de rédiger le présent rapport et 

de formuler un avis motivé qui fait l’objet d’un rapport séparé («Conclusions du commissaire 

enquêteur»). 

Fait à Martigues, le 23 août 2021 

par le commissaire enquêteur          

 

 

                                                                           

Christian MONTFORT 
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ANNEXES JOINTES 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : Procès verbal de constat dressé par Hexacte (huissier de justice) 

ANNEXE 2 : Certificats d’affichage établis par le maire de la commune de Marseille 

ANNEXE 3 : Annonces légales :  

"La Marseillaise " du 1er juin 2021  

" La Marseillaise " du 30 juin 2021 

"La Provence" du 28 mai 2021  

"La Provence" du 29 juin 2021 

ANNEXE 4 : Charte du tutorat des nouveaux commissaires enquêteurs CCEPA 

ANNEXE 5 : Déclaration sur I'honneur du tutoré de non intéressement à l’opération 

ANNEXE 6 : Acceptation d’enquête publique tutorée par l’Autorité Organisatrice 

ANNEXE 7 : Acceptation d’enquête publique tutorée par le Maître d’Ouvrage 

ANNEXE 8 : Procès verbal de synthèse du 2 août 2021 

ANNEXE 9 : Mémoire en réponse (courriel) du GPMM du 10 août 2021  
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La Marseillaise  30 juin 2021 
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ANNEXE 4 : Charte du tutorat des nouveaux commissaires enquêteurs CCEPA 
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CHARTE DU TUTORAT DES NOUVEAUX COMMISSAIRES ENQUÊTEURS 

ADHÉRENTS À LA COMPAGNIE DES COMMISSAIRES ENQUÊTEURS 

DE PROVENCE ALPES (CCEPA) 

 

 

1- LE BUT 

Le Tribunal Administratif de Marseille et la Compagnie des Commissaires Enquêteurs de Provence- 

Alpes (CCEPA) ont mis en place un dispositif, appelé tutorat, permettant aux nouveaux 

commissaires enquêteurs, adhérents de la CCEPA, de bénéficier d'une formation initiale pratique, 

individualisée, venant en complément de leur formation initiale théorique. 

 

2- LE DISPOSITIF 

Le tutorat est ouvert à tout commissaire enquêteur , « le tutoré »: 

- inscrit pour la toute première fois sur l'une des listes d'aptitude des départements dans le ressort du 

Tribunal Administratif de Marseille, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Bouches-du-Rhône ; 

- adhérent de la CCEPA et donc, à ce titre, devant respecter le code d'éthique et de déontologie de la 

Compagnie Nationale des Commissaires Enquêteurs (CNCE) à laquelle la CCEPA est affiliée ; 

- ayant suivi la formation initiale théorique. 

Il permet au « tutoré », qui ne doit avoir aucun lien avec le Maître d'Ouvrage et ne pas être intéressé 

à l'opération, de participer, sans y prendre part, à toutes les phases d'une enquête publique, conduite 

par un commissaire enquêteur expérimenté, « le tuteur». 

Le tutorat : 

- prend fin avec la remise du rapport et des conclusions par le « tuteur » ; 

- repose sur le volontariat et le bénévolat des intéressés ,« tuteur » et « tutoré », dans le cadre des 

activités de formation de la CCEPA ; 

- est soumis à l'accord formalisé de l'autorité organisatrice et du maître d'ouvrage ; 

- ne s’applique pas dans le cadre d’une enquête confiée à une commission d’enquête. 

Les documents relatifs au tutorat, Charte et ses 2 Annexes, sont sur le site internet de la CCEPA. 

 

3- L'ORGANISATION 

Le Tribunal Administratif de Marseille 

Lorsqu'il désigne le Commissaire Enquêteur chargé de conduire une enquête, si celui-ci figure sur la 

liste des tuteurs et avec son accord, le Tribunal Administratif : 

- désigne également un commissaire enquêteur « tutoré » figurant sur la liste correspondante, 

recueille son accord et lui fait remplir la déclaration sur l'honneur de non intéressement au projet 

(Annexe 1) ; 

- informe la CCEPA de ces désignations. 

 

La CCEPA 

Chaque début d’année, elle établit deux listes qui sont soumises à l'approbation du Tribunal 

Administratif : 

- la liste des « tutorés » : ce sont les nouveaux commissaires enquêteurs, adhérents de la CCEPA, 

qui s'engagent à suivre la formation initiale théorique et sont volontaires pour bénéficier du tutorat ; 

- la liste des « tuteurs » : ce sont des commissaires enquêteurs ayant été renouvelés au moins une 

fois sur l'une des listes départementales, adhérents de la CCEPA, volontaires pour assumer ce rôle. 

Puis, à la fin du tutorat, elle remet au « tuteur » et au « tutoré » une attestation de tutorat. 

 

Le Tuteur 

-Il informe l'autorité organisatrice de l'enquête et le maître d'ouvrage qu'il s'agit d'une enquête 

tutorée, recueille leur accord formalisé (Annexe 2) sur le principe de la présence du nouveau 

commissaire enquêteur et de son rôle de simple observateur pendant l'enquête publique et leur 
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transmet la charte. Si l'un des deux ne donne pas son accord cette enquête ne donne pas lieu à 

tutorat, et celui qui devait être le « tuteur » en informe immédiatement le Tribunal Administratif et 

la CCEPA ; 

-Il donne au « tutoré » toutes les informations relatives à la mission des commissaires enquêteurs et 

répond à ses interrogations ; 

-Il informe les personnes se présentant aux permanence, de la présence à ses côtés d'un commissaire 

enquêteur nouvellement agréé, en cours de formation, et demande leur accord verbal préalable . Si 

ces personnes manifestent leur désaccord sur cette procédure, le « tutoré » doit quitter la salle sans 

faire de commentaire ; 

- Dans les 15 jours après la fin du tutorat, il établit un rapport sur cette mission, qu'il transmet au 

Tribunal Administratif et à la CCEPA. 

 

Le Tutoré 

- Il s'interdit de communiquer toute information dont il aurait connaissance durant l'enquête 

publique qu'il suit, lors des réunions et permanences auxquelles il aurait assisté ou qui ressortirait de 

ses discussions avec le tuteur ; 

- Il ne doit intervenir en aucune façon dans les réunions avec le maître d'ouvrage, avec l'autorité 

organisatrice, dans les réunions éventuelles d'information et d'échange avec le public, lors des 

permanences, ainsi que dans l'analyse des observations et dans l'élaboration du procès-verbal des 

observations, du rapport et des conclusions ; 

- Il participe au tutorat sous sa propre responsabilité. En conséquence il devra être couvert par une 

assurance de responsabilité civile et déclarer à sa compagnie d'assurance qu'il utilisera son véhicule 

dans le cadre d'une enquête publique ; 

- Dans les 15 jours après la fin du tutorat, il établit un rapport sur ce tutorat qu'il transmet au 

Tribunal Administratif et à la CCEPA. 

 

4- L'EVALUATION 

En fin d'année, une réunion du Tribunal Administratif et de la CCEPA permet de faire le bilan du 

tutorat et d'y apporter des modifications éventuelles. 

 

5- LES ANNEXES 

Annexe 1 : déclaration sur l'honneur du « tutoré » de non intéressement au projet 

Annexe 2 : acceptation par l'autorité organisatrice et par la maître d'ouvrage de l'EP « tutorée » 
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ANNEXE 5 : Déclaration sur I'honneur du tutoré de non intéressement à l’opération 
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ANNEXE 6 : Acceptation d’enquête publique tutorée par l’Autorité Organisatrice 
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ANNEXE 7 : Acceptation d’enquête publique tutorée par le Maître d’Ouvrage 
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ANNEXE 8 : Procès verbal de synthèse du 2 août 2021 
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ANNEXE 9 : Courriel du GPMM en réponse au PV de synthèse (10 août 2021) 
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